
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.91 - Attribution prime exceptionnelle pour le pouvoir d'achat

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial qui s’est réuni le 17 octobre 2023 sur le versement de la 
prime de pouvoir d’achat exceptionnelle.

Considérant le souhait de la collectivité de verser cette prime pouvoir d’achat aux agents de la commune 
remplissant les conditions définies par le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023,
Considérant que le versement de cette prime n’est pas reconductible et doit être versé sur l’exercice 
2023.



Par décret en date du 31 octobre 2023, est créée une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour 
certains agents publics de la fonction publique territoriale.
Cette mesure vise à améliorer le pouvoir d’achat des agents publics. Cette prime exceptionnelle figure 
parmi les mesures de revalorisation salariale annoncées par le gouvernement.
Le décret précise les conditions et les modalités de versement de cette prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle forfaitaire, dont le montant est compris entre 300€ et 800€.
Pour bénéficier de cette prime, les agents publics doivent ;

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d’effet antérieure au 1er

janvier 2023 ;
- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ;
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000€ au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 eu 30 juin 2023.
La rémunération brute perçue au cours de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 est 
déterminée en déduisant l’indemnité dite de la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) ainsi 
que les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS).
Le texte définit l’employeur compétent pour le versement de la prime et détermine les modalités de 
calcul de rémunération brute précitée en cas de pluralité d’employeurs ou en cas d’emploi et de 
rémunération sur une partie de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.
Il fixe le barème applicable en fonction de la rémunération brute perçue au titre de la période du 1er

juillet 2022 au 30 juin 2023, comme suit :

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023

Montant de la prime de 
pouvoir d'achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €
Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €
Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

La prime est réduite, le cas échéant, à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi sur la 
période de référence. Elle est versée en une seule fois.
L’impact financier est estimé à 74 000€.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- De verser la prime pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents de la commune, 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,



Nathalie GONZALES


